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1. ETUDE D’IMPACT, EVALUATION ENVIRONNEMENTALE OU DECISION D’EXAMEN AU CAS 
PAR CAS DE L’AUTORITE ADMINISTRATIVE DE L’ETAT COMPETENTE EN MATIERE 

D’ENVIRONNEMENT 

 
Le projet de Plan Local d’Urbanisme est concerné par l’évaluation environnementale, en 
application de l’article R.104-9 du code de l’urbanisme.  
L’avis de l’Autorité Environnementale figure avec les avis des PPA et autres organismes 
consultés.  
L’évaluation environnementale du Plan Local d’Urbanisme figure dans le rapport de 
présentation du PLU.  
 

2. NOTE DE PRESENTATION 

 
 
Maître d’ouvrage du Plan Local d’Urbanisme : 
 
Le maître d’ouvrage de la révision du Plan Local d’Urbanisme est la commune de Serraval, 
Chef-lieu, 74 230 SERRAVAL. 
Tel. : 04.50.27.50.09 – Mail : mairie@serraval.fr 
 
Objet de l’enquête 
 
Révision du Plan Local d’Urbanisme.  
 
 
Caractéristiques les plus importantes du projet de Plan Local d’Urbanisme et 
principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, il 
a été retenu :  
 

1.1 Orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables 

 
Lors de l’élaboration du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables), le 
conseil municipal a retenu les orientations suivantes :  
 

 Orientation n°1 : Développer prioritairement le Chef-lieu et gérer les autres hameaux 
dans leur enveloppe bâtie,  

 Orientation n°2 : Pérenniser les activités économiques,  
 Orientation n°3 : Préserver le patrimoine naturel, culturel et paysager de Serraval.  

 
L’évaluation des incidences des plans et des programmes sur l’environnement (EIPPE) a été 
réalisée dans le cadre de l’élaboration du P.L.U. de la commune de Serraval. Elle figure au 
dossier d’enquête publique, dans le tome III du rapport de présentation. 
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1.1.1 Développer prioritairement le Chef-lieu et gérer les autres hameaux dans leur 
enveloppe bâtie 

Du fait de sa situation géographique, Serraval bénéficie d’une bonne attractivité. Ainsi, la 
croissance démographique constatée entre 2010 et 2015 (1,8%/an) est supérieure à celle de 
la plupart des communes voisines et du reste du territoire de la CCVT. A travers son PLU, la 
Commune souhaite conserver son dynamisme démographique, tout en maîtrisant son 
développement.  
 
La première orientation se décline donc en trois objectifs 
 

 Objectif n°1 : conforter l’habitat prioritairement au Chef-lieu et renforcer ses 
équipements et services  

 
L’orientation essentielle du PLU de Serraval est le développement du Chef-lieu. Le 
raccordement à court terme de ce hameau à la STEP (prévue par le Schéma Directeur 
d’Assainissement en 2020 – 2021) doit permettre la création de nouveaux logements et 
l’accueil de nouveaux habitants au cœur du village. Pour optimiser le foncier et maîtriser la 
consommation de l’espace, la collectivité prévoit un développement sous forme de quatre 
opérations d’ensemble organisées : 

 La zone AUm du Cœur de village, qui recevra 16 à 20 logements, dont 50% 
d’accession ou location aidée 

 La zone AUc du Four, avec 3 à 4 logements 
 La zone AUb de l’entrée nord, avec 3 à 4 logements 
 La zone AUc de La Biole, avec 9 à 11 logements 

 
Le développement de l’habitat sur le Chef-lieu va de pair avec le souhait d’installer des 
commerces et/ou services (ex. bar-restaurant), afin de développer l’économie du village, 
mais aussi avec la volonté d’aménager un véritable espace convivial, à destination de loisirs 
et de rencontre en face de la Mairie, et de sécuriser l’espace public pour les habitants et 
visiteurs tout en facilitant les déplacements à pied.  
 

 Objectif n°2 : un développement maîtrisé des autres hameaux ou groupements bâtis 
 
Le développement du hameau de La Sauffaz est envisagé à moyen ou long terme, une fois 
son raccordement à la station d’épuration effectif ; deux zones A Urbaniser strictes sont ainsi 
prévues.  
Le développement des autres hameaux et groupements bâtis est prévu uniquement dans 
l’enveloppe actuellement bâtie, en raison de l’absence d’assainissement collectif et en 
fonction des enjeux agricoles, environnementaux et paysagers mais également des risques. 
 
 Globalement, sur l’ensemble de Serraval, le PADD fixe comme objectif de produire 
environ 55 à 65 logements à court terme, principalement sous forme organisée au Chef-lieu. 
Si le besoin s’en faire sentir, 10 à 15 logements supplémentaires sont envisagés sous forme 
organisée à La Sauffaz, à moyen ou long terme. 
Le développement envisagé par les points n°1 et 2 s’inscrit pleinement dans les objectifs 
chiffrés de la modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain, avec la volonté de parvenir à une densité de 20 logements / ha sur les opérations 
organisées d’urbanisation (zones AU objets des OAP) au Chef-lieu et de tendre vers 15 
logements / ha en moyenne sur l’ensemble de la commune. La consommation foncière est 
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ainsi limitée à 5 ha maximum en extension de l’enveloppe urbaine afin de préserver les 
espaces agricoles et naturels, et en compatibilité avec le SCOT. 
En parallèle, le PADD inscrit l’objectif de diversifier le type d’habitat, de faciliter la rénovation 
du bâti ancien et la construction sur de petites parcelles.  
 

 Objectif n°3 : conforter les équipements 
 
Cet objectif se traduit principalement par la construction de la station d’épuration pour le 
Chef-lieu et La Sauffaz en 2020 et la réalisation des réseaux sur le chef-lieu en 2021. La 
thématique des déplacements et stationnements est également abordée, ainsi que le 
déploiement du numérique et l’étude de l’opportunité d’un réseau de chaleur sur le Chef-lieu.  
 

1.1.2 Pérenniser les activités économiques 

L’agriculture représente l’activité principale de la commune. Le PADD prévoit donc la 
préservation de l’essentiel des terres agricoles présentant des enjeux forts, mais aussi des 
possibilités d’évolution des exploitations en place, voire l’installation de nouvelles si cela est 
compatible avec les caractéristiques du territoire.  
La forêt est très présente sur Serraval ; le PADD prévoit donc des mesures pour la valoriser, 
avec par exemple la possibilité de créer des plateformes de stockage du bois.  
Serraval ne compte qu’une seule zone économique, qui n’a pas vocation à s’étendre. Le 
PLU prévoit cependant un règlement permettant d’assurer sa pérennité sur le long terme.  
Les activités touristiques (présence de la Maison de la Pomme et du Biscantin) se trouveront 
confortées par l’installation de commerces de proximité, voire d’un bar – restaurant.  
En parallèle, le PADD laisse la porte ouverte à la création de lits touristiques marchands si 
l’occasion se présente.  
 

1.1.3 Préserver le patrimoine naturel, culturel et paysager de Serraval. 

Comme prévu au PADD, les corridors écologiques et les zones humides figurent sur le plan 
de zonage en tant qu’éléments constitutifs de la trame verte et bleue.  
De même, de nombreuses coupures vertes, les espaces boisés le long des cours d’eau et 
les vergers sont identifiés, car ils jouent un rôle important pour la biodiversité et la qualité 
paysagère de la commune.  
Des mesures sont prévues pour l’insertion paysagère des équipements liés aux énergies 
renouvelables et la conservation de l’architecture locale, mais aussi la gestion de 
l’imperméabilisation des sols.  
Les chalets d’alpage pourront évoluer dans le cadre de la procédure prévue par la loi 
montagne.  
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1.2 Diagnostic environnemental des milieux naturels 

Partie rédigée par A. GUIGUE BE Environnement 
 
Le diagnostic de l’état initial de l’environnement s’appuie sur une synthèse des données et 
inventaires connus à Serraval et à ses abords. Il a été complété par des visites de terrain. Il 
ressort les éléments écologiques patrimoniaux suivants à préserver :  

 un site Natura 2000, « Massif de la Tournette », désigné en application d’une 
directive européenne dite Habitats. Il couvre les sommets ouest de la commune. 

 des zones naturelles d’intérêt écologique, floristique et faunistique (ZNIEFF), 
reconnues par un inventaire national.  

o deux zones fonctionnelles de type 2 : l’une, le Massif de la Tournette, recoupe 
globalement le site Natura 2000 ci-dessus, l’autre correspond à l’ensemble de 
la Chaine des Aravis, massif préalpin calcaire riche en flore et faune. Serraval 
est concerné par le site dans son extrémité méridionale à hauteur de la 
Montagne de Sulens 

o deux zones de type 1 : elles s’inscrivent dans les deux zones fonctionnelles ci-
dessus. La Montagne de Sulens est remarquable pour le contraste entre ses 
versants : l’un abrupt et xéro-thermique ; l’autre versant, celui de Serraval, 
présente des reliefs plus doux et est occupé en partie par des pâturages. La 
ZNIEFF du Massif de la Tournette cible la partie centrale du massif et la 
masse rocheuse de la Tournette remarquable pour sa diversité floristique 
calcaire et sa faune subalpine et alpine. 

 5 zones humides : 2 d’entre elles situées au nord dans la vallée. L’une au Col du 
Marais située de part et d’autre de la RD12 (menaces de drainage) est très 
vulnérable, l’autre au lieu-dit Les Pruniers dans un moindre mesure.  
Les autres zones humides (La Greffaz-Sulens, Les Gays, Le Mont) sont en altitude  
et de qualité moyenne. Elles peuvent être soumises aux influences des alpages.  

 Le nord de la commune représente un axe régional de circulation de la grande faune 
entre les deux massifs Tournette-Aravis/Sulens.  

 Le reste de la commune participe également de cette porosité inter-massifs grâce à 
sa bonne conservation de milieux agricoles herbagers perméables, à ses formations 
boisées et à son réseau dense de haies et bosquets. La trame verte est de bonne 
qualité avec notamment de nombreux vergers ou fruitiers isolés âgés attractifs pour la 
faune (insectes, oiseaux, chauves-souris). L’essentiel de l’urbanisation est 
relativement regroupé dans le centre village et les hameaux, mais on note de 
nombreux bâtis isolés, anciens pour un certain nombre d’entre eux. La trame bleue 
est constituée de nombreux ruisseaux et torrents de bonne qualité biologique, pour la 
plupart protégés dans une trame verte, ainsi que de nombreuses sources. 

 
Les principaux secteurs à enjeux se situent :  
 

 sur le versant ouest par la présence du site Natura 2000, qui englobe des milieux 
pastoraux et des forêts exploitées,  

 sur le versant est par les milieux naturels réservoirs de la Montagne de Sulens, 
 autour des zones humides de la vallée (Col du Marais surtout), 
 dans le fuseau régional de circulation de faune entre Aravis et Bornes, qui est en bon 

état de conservation et qu’il convient de préserver,  
 dans les corridors locaux à surveiller, 
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 dans l’ensemble de la structure naturelle que constituent les herbages, les haies et 
les vergers à ne pas altérer. 

 

1.3 Choix retenus pour établir le PADD du point de vue environnemental 

Partie rédigée par A. GUIGUE BE Environnement 
 
Du point de vue environnemental, les trois orientations du PADD structurent le projet :  
 

 Orientation n°1 : Développer prioritairement le Chef-lieu et gérer les autres hameaux 
dans leur enveloppe bâtie 

 
Cette orientation vise entre autres une « utilisation rationnelle et économe de l’espace » 
avec comme objectif 1 de renforcer prioritairement l’habitat au chef-lieu et d’opérer un 
développement maîtrisé des hameaux. 
Elle s’appuie sur la structure traditionnelle en hameaux. Elle a guidé les choix pour une 
urbanisation préférentielle du chef-lieu où se trouvent 4 zones à urbaniser, cadrées par 4 
OAP. Elle a conduit également à ne pas maintenir l’urbanisation sur une grande partie de La 
Sauffaz.   
Ces choix permettent également d’avoir une urbanisation qui peut être raccordée de manière 
correcte au réseau d’assainissement et à court terme à une station d’épuration. Ils vont dans 
le sens d’une bonne prise en compte des milieux naturels et de la biodiversité communale et 
notamment de la préservation de la trame verte et bleue du territoire. 
Le PADD fixe également comme objectif de limiter la consommation foncière en extension 
de l’enveloppe urbaine à moins de 5 ha. Ces choix permettent de conserver des espaces 
agricoles et naturels en périphérie des villages et hameaux, de vastes coupures vertes entre 
chacun, les terres agricoles et les corridors, la qualité paysagère de la commune,… 
 

 Orientation n°2 : Pérenniser les activités économiques 
 
Le maintien des activités agricoles sur Serraval contribue à la préservation de la qualité du 
cadre de vie, à l’ouverture paysagère et, indirectement, à la préservation de la diversité des 
milieux naturels.  
Le maintien d’une zone économique à Derrière La Roche peut permettre de limiter les 
déplacements de certains actifs.  
Le PADD prévoit par ailleurs des outils pour valoriser la ressource forestière locale, avec la 
création de plateformes pour le stockage du bois.  
 
 

 Orientation n°3 : Préserver le patrimoine naturel, culturel et paysager de Serraval  
 
A travers cette orientation, le PLU affirme la nécessité de conservation des espaces 
inventoriés ou protégés (site Natura 2000, zones humides, corridors écologiques régional et 
local). Mais au-delà de la préservation des seuls espaces reconnus, le PLU affirme la 
nécessité de préserver les espaces de nature plus « ordinaire » de Serraval qui en 
constituent sa haute qualité paysagère et la base de son fonctionnement écologique (prairies 
de fauche montagnardes, alpages, forêts).  
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1.4 Incidences du PLU sur l’environnement et mesures de réduction 

Partie rédigée par A. GUIGUE BE Environnement et l’Agence VIAL&ROSSI 
 

1.4.1 Une réelle économie de la consommation d’espace 

Vis-à-vis de l’environnement et des espaces naturels, les incidences du PLU par rapport au 
document en vigueur sont positives. Le plan inscrit une modération des espaces à 
aménager : les zones urbaines et à urbaniser connaissent une diminution de 5,8 ha.  
La réduction de superficie concerne surtout le hameau de La Sauffaz. Elle bénéfice à des 
milieux où se mêlent terres agricoles d’herbages et boisements de feuillus, favorables à la 
faune.  
Ce choix modère les incidences négatives tant sur les espaces agricoles que naturels. 
Les terrains susceptibles d’être consommés pour la construction couvrent au final 6,02 ha, 
prioritairement insérés dans le bâti existant ou rassemblés aux abords immédiats des 
hameaux et organisés au travers d’OAP. 
Les parcelles qui seront urbanisées sont surtout des prairies permanentes ponctuées de 
fruitiers âgés (Cœur de village, La Biole) pour une superficie non négligeable de 1 ha. Seront 
aussi affectés : un petit bois d’intérêt modéré (nord du chef-lieu), de petites parcelles de prés 
frais sous ombrage (La Sauffaz). 
 
Les incidences cumulées de la soustraction des parcelles de prairies ne seront pas 
négligeables sur le plan écologique. Ces espaces ouverts, dont certains sont ponctués 
d’arbres âgés, tissent un réseau de diversité biologique favorable à une faune variée 
(insectes, oiseaux, chauves-souris). L’impact se trouve modéré car le réseau naturel est par 
ailleurs très bien structuré avec de nombreux vergers, arbres isolés ou haies de frênes qui 
participent à la biodiversité communale « ordinaire », composante de la trame verte.  
 
La soustraction foncière se fait majoritairement au détriment de parcelles d’usage agricole 
(superficie de prés de fauche estimée à 1,5 ha sur un ensemble herbager communal de près 
de 1 500 ha). Il s’agit néanmoins de parcelles de proximité faciles d’accès. L’impact, s’il est 
modéré par les efforts de densification, reste non négligeable pour l’agriculture.  
 

1.4.2 Incidences sur la zone Natura 2000 

Le site Natura 2000 de la Tournette désigné au titre de la directive européenne Habitats est 
pris en compte et protégé. Les habitats et les espèces communautaires reconnus sont 
représentés en altitude ou dans des zones peu accessibles qui ne subissent pas de 
modifications dans  le PLU en projet. 
L’essentiel du site est classé en zone naturelle N avec des « poches » de zone agricole Aa 
autour des chalets de Praz d’Zeures, et des alpages de Praz du Feu et des Trois Vuargnes.  
Les extensions de chalets d’alpage sont limitées et possibles pour une vocation agricole et 
saisonnière. 
Le secteur des chalets et refuge de Praz d’Zeures est classé en zone agricole d’alpage. Des 
extensions du bâti existant sont possibles sur 50 m² de surface de plancher : les impacts 
potentiels sont relativement modérés.  
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1.4.3 Incidences sur la trame verte et bleue 

Le PLU respecte la trame verte et bleue du territoire :  
 les réservoirs biologiques sont préservés : les espaces naturels remarquables 

inventoriés (Site Natura, ZNIEFF type 1, …) sont classés en zone naturelle N ou 
agricole A et les espèces patrimoniales connues dans les territoires d’altitude ne 
seront pas affectées. Le projet ne prévoit pas d’aménagement dans les forêts, en 
particulier sous la Tournette et sous la Montagne de Sulens. 

 la protection des milieux humides est renforcée par une identification des zones 
humides au plan de zonage qui interdit drainages, terrassements, remblaiements, 
etc.  

 la trame bleue est maintenue : aucun aménagement ne portera atteinte aux ruisseaux 
ni à leur ripisylve. Le projet de station d’épuration et le raccordement du bâti existant 
et de tous les projets d’ensemble à venir contribue à une bonne gestion du réseau 
hydrographique.  

 la trame verte est très bien protégée par le maintien des milieux herbagers, du réseau 
de haies, bois et arbres isolés, qui forment des milieux perméables et de bonne 
porosité pour les circulations de faune. En particulier le fuseau du corridor régional 
identifié au nord (SRCE) ne subit pas d’atteinte par des urbanisations en extension et 
garde sa fonctionnalité. Il en va de même pour les différents corridors locaux en 
raison du cantonnement de l’urbanisation autour des habitations existantes. La 
restitution des mosaïques naturelles à la Sauffaz renforce la trame verte dans ce 
secteur. 

 

1.4.4 Impacts sur la ressource en eau 

Les périmètres de protection des captages qui assurent la ressource en eau potable de 
Serraval sont préservés à titre de servitudes. La ressource est suffisante pour répondre à la 
croissance de population (estimation à 170 à 212 personnes). 
L’urbanisation est programmée au chef-lieu et à La Sauffaz, équipés respectivement à partir 
de 2021 et à moyen, voire long terme, d’un réseau collectif d’assainissement. Ce 
raccordement évitera tout rejet de polluants dans les milieux naturels. Le réseau et la station 
de traitement communale sont suffisamment dimensionnés pour absorber sans risque le 
surplus de population.  
 

1.4.5 Effets sur la qualité de l’air, le bruit, les nuisances 

Le cadre de vie à Serraval ne connaîtra pas de modifications significatives des nuisances et 
des pollutions liées à la mise en œuvre du PLU. 
Les constructions artisanale ou industrielle possibles en zones Ue de Derrière La Roche se 
situent à bonne distance de secteurs d’habitat individuel. La bande boisée la masquant est 
classée en EBC, ce qui modère ses impacts sur le paysage. 
Les niveaux sonores, faibles en l’état, le resteront. Le projet n’implique pas d’augmentation 
notable du taux de CO2 ou de gaz à effet de serre (GES). Il faut s’attendre à une hausse des 
circulations automobiles (trajet résidence/travail) vu l’augmentation attendue de population  
de l’ordre de 170 à 212 habitants supplémentaires ; les incidences sont peu perceptibles à 
l’échelle de Serraval, mais les effets se cumuleront à ceux liés au développement des 
communes voisines et de la vallée.  
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A l’échelle du développement communal, des points positifs contribuent à limiter les 
circulations automobiles : plusieurs projets de cheminements doux au chef-lieu.  
 

1.4.6 Effets sur la qualité paysagère 

En donnant la priorité au développement organisé du Chef-lieu et, dans une moindre mesure 
et à plus long terme, de La Sauffaz, et au remplissage des interstices disponibles dans 
l’enveloppe bâtie pour les autres secteurs d’habitat, le PLU limite les incidences de 
l’urbanisation dans le grand paysage. Des outils de bonne gestion des terrassements et de 
l’aspect des constructions sont mis en place dans les OAP et le règlement, pour limiter les 
incidences paysagère des projets futurs. 
 
Le maintien ou la plantation d’arbres (vergers, ripisylves,…) sur de nombreux secteurs pour 
des motifs de maintien de la trame verte, jouera un rôle paysager.  
 
Les OAP et le règlement fixent également des volumes des constructions, afin d’assurer 
l’insertion des constructions futures dans la trame bâtie.  
 
Le classement en zone Aa d’une grande partie du territoire de Serraval est favorable à la 
préservation du paysage.  
 
Le classement en zone Agricole ou Naturelle, selon leurs caractéristiques, de plus de 98% 
du territoire assure la préservation de la qualité paysagère globale de Serraval.  
 
Sur le plan paysager, les incidences seront surtout sensibles vis-à-vis des projets urbains en 
entrée sud du village. L’ambiance champêtre actuelle sera totalement transformée et 
déplacée plus au sud par une extension du bâti du village relativement importante. La qualité 
architecturale des projets, dont l’organisation d’ensemble est cadrée par les OAP, sera le 
gage d’une bonne greffe au village et d’une insertion paysagère réussie.   
 

1.5 Méthodologie  

Partie rédigée par A. GUIGUE BE Environnement 
 
L’étude environnementale a été conduite par Agnès GUIGUE, écologue consultante 
indépendante pour les thèmes relatifs aux ressources naturelles et à la biodiversité, en 
collaboration étroite avec Gabrielle MOLLIER et Gautier GÉRARD de l’Agence VIAL & 
ROSSI en charge de l’élaboration du PLU pour les autres thèmes et le processus 
d’ensemble. 
 
La démarche méthodologique de co-construction progressive et itérative du document a 
guidé la mission. Elle a permis une analyse précoce des projets, leur confrontation aux 
contraintes environnementales, des réajustements graduels afin de supprimer et modérer les 
incidences du PLU de Serraval sur l’environnement. 
 
Le diagnostic a été établi par synthèse des données et des inventaires existants sur le 
territoire étudié mis à disposition par les services de l’Etat à travers le PAC, la commune, les 
éléments disponibles sur les différents sites du département, de la région (SRCE), du 
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Conservatoire des espaces naturels de Haute-Savoie ASTERS. Ces éléments ont permis de 
délimiter précocement les zones sensibles et à haut niveau de patrimonialité, exclus 
d’emblée de tout aménagement susceptible de leur porter atteinte. 
 
Les visites de terrain réalisées ont permis d’affiner le diagnostic puis, dans un second temps, 
d’aborder avec précaution l’aménagement des secteurs susceptibles d’être modifiés et  
d’étudier et qualifier les incidences possibles sur les zones mises en jeu dans le plan 
(notamment visites des 25 septembre et 19 octobre 2017 et du 2 mai 2019).  
 
Des réunions de travail avec la commission communale et le bureau d’urbanisme (VIAL & 
ROSSI) ont été conduites pour présenter le diagnostic et les sensibilités du territoire, étudier 
les orientations du PADD, réorienter certaines options afin de minimiser les incidences sur 
l’environnement.  
 
La mission d’étude environnementale s’est déroulée sans difficulté particulière. 
 
 

3. MENTION DES TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE, FAÇON DONT L’ENQUETE 
PUBLIQUE S’INSERE DANS LA PROCEDURE ET DECISION POUVANT ETRE ADOPTEE AU 

TERME DE L’ENQUETE 

 
Textes qui régissent la présente enquête publique 
 
Code de l'urbanisme : articles L 153-19 et R.153-8 et suivants. 
Code de l'environnement : articles L et R 123-1 et suivants. 
 
 
Façon dont la présente enquête s’insère dans la procédure administrative de révision 
du Plan Local d’Urbanisme 
 
 
a. Délibération du conseil municipal en date du 19 mai 2016, complétée par celle du 06 

octobre 2016, prescrivant la révision du PLU et fixant les modalités de la concertation,  
 
b. Débat au sein du conseil municipal le 15 février 2018 sur les orientations générales du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables, 
 
c. Délibération tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLU en date du 30 

juillet 2019. 
 
d. Envoi du dossier de projet de PLU arrêté pour avis aux personnes publiques 

concernées parmi celles visées au code de l'urbanisme et consultation de l’autorité 
environnementale.  

 
e. Désignation d'un commissaire-enquêteur par le président du Tribunal Administratif de 

Grenoble le 24 septembre 2019. 
 
f. Arrêté d’enquête publique en date du 17 octobre 2019. 
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g. Publicité de l'enquête  
 arrêté de mise à l'enquête publique, 
 parution de deux avis d'enquête publique dans deux journaux régionaux ou locaux 

diffusés dans le département : le premier au moins 15 jours avant le début de 
l'enquête, le second dans les 8 premiers jours de celle-ci, 

 affichage ainsi que publication sur le site Internet de la commune d'un avis 
d'enquête publique au moins 15 jours avant le début de l'enquête et pendant toute 
la durée de celle-ci. 

 
h. Enquête publique du 02 décembre 2019 au 06 janvier 2020 inclus. 
 
i. Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur dans un délai de trente jours à 

compter de la date de clôture de l'enquête publique. 
 
j. Approbation du projet de Plan Local d’Urbanisme par le conseil municipal de Serraval, 

après d’éventuelles modifications pour tenir compte des avis qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur.  

 

4. BILAN DE LA CONCERTATION 
 
Extraits de la délibération du conseil municipal n° 09522019 du 30 juillet 2019 
 
 

 Une information régulière dans le bulletin municipal, dans les Serraval-infos et dans le 

site internet de la Commune 

En ce qui concerne Serraval-infos, information qui annonce la mise en révision du PLU dans 

celui du mois d’Avril 2017 (n°44). 

Pour les bulletins municipaux, l’état de l’avancement du PLU à chaque fois c’est-à-dire sur 

celui de l’année 2016, de l’année 2017 et pour l’année 2018, le bulletin municipal n’est pas 

encore imprimé mais un article sur le PLU est prévu. 

 

Une information régulière a été mise en ligne sur le site de la commune :  

o Mise en ligne des diaporamas diffusés lors des réunions publiques, suite à la 

tenue de celles-ci 

o Mise en ligne des comptes rendus du conseil municipal exposant l’état 

d’avancement de la procédure de révision du PLU sur le site internet au fur et 

à mesure de l’avancement 

o Mise en ligne des éléments de l’exposition installée en salle du conseil 

municipal du 24 mai 2019 à ce jour.  

 

 Supports de communication prévus à cet effet 

Une exposition retraçant les « principes du PLU », les orientations générales du PADD, les OAP, 

expliquant les principes du zonage et du règlement attaché et montrant le projet de 

zonage sur fond d’orthophoto a été mise en place du 24 mai 2019 au 30 juillet 2019.  

 

 Une réunion publique de concertation 

Trois réunions publiques de concertation ont été organisées tout au long de la procédure :  

 la première de présentation de la démarche de révision du PLU, du cadre 
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réglementaire dans lequel elle s’inscrit et du diagnostic et des enjeux de la 

commune, le 30 novembre 2017 

 la deuxième de présentation et discussions sur les orientations du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables, le 08 mars 2018 

 la troisième de présentation et discussions sur la transcription du PADD à travers les 

orientations d’aménagement et de programmation et le règlement et zonage, le 15 

mai 2019 

 

Les documents présentés lors des réunions publiques ont également été mis à la disposition 

du public en Mairie, aux heures et jours habituels d’ouverture, en accompagnement du 

registre et sur le site internet de la mairie.  

Le compte-rendu de ces réunions publiques est joint en annexe. Il a également été mis en 

ligne sur le site internet de la commune. 

 

 Un registre (cahier) a été mis à disposition en Mairie, afin de recueillir les 

observations, avis, idées des habitants.  

 

Ce registre a été ouvert le 12 juillet 2016, jusqu’à ce jour du bilan de la concertation et de 

l’arrêt du projet. 18 observations ont été inscrites dans le registre et 10 courriers ont été 

envoyés à M. le Maire. Ces courriers ont été joints au registre. 

Les observations sur le registre et les courriers portent essentiellement sur la mise ou le 

maintien en constructibilité de terrains.  

Elles ont été examinées au cours de réunions de travail, en fonction du contexte 

réglementaire applicable au PLU (ex. compatibilité avec le SCOT, loi montagne), de la 

présence et suffisance des réseaux, notamment des accès, des orientations de 

développement et aménagement choisies par la collectivité, des enjeux agricoles, 

environnementaux et paysagers, des risques naturels et du dimensionnement maximal de 

l’urbanisation prévu au SCOT.  

 

En complément, Monsieur le Maire a reçu 12 personnes, sur toute la durée des études, 

venues faire part de leurs attentes vis-à-vis du document en cours d’élaboration.  

 

Certaines demandes ont porté sur le maintien en zone constructible de terrains. Ces 

demandes ont été examinées en fonction du contexte réglementaire applicable au PLU 

(ex. compatibilité avec le SCOT), de la présence et suffisance des réseaux, notamment des 

accès, des orientations de développement et aménagement choisies par la collectivité, des 

enjeux agricoles, environnementaux et paysagers, des risques naturels et du 

dimensionnement maximal de l’urbanisation prévu au SCOT. 

 

Les observations du public dans le cadre de la concertation ont principalement concerné 

les points suivants (voir annexe pour le détail) : 

 

 

 Le développement envisagé de la commune, notamment en termes 

démographiques, pour le dimensionnement du PLU, 

 les contraintes fortes imposées par le code de l’urbanisme et autres documents 

supra-communaux en termes de densité et de limitation de l’urbanisation, qui ne 

correspondent pas aux caractéristiques de Serraval et remettent totalement en 

cause le PLU de 2014, 

 les outils mis en place pour préserver le paysage, dont les vergers, et la qualité du 

cadre de vie, 
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 les outils mis en place pour conserver la qualité architecturale du bâti ancien dans 

les villages, tout en prenant en compte les normes sur la performance énergétique et 

en laissant une certaine liberté pour ne pas augmenter les coûts de rénovation, 

 la nécessité de préserver les terres agricoles faciles à exploiter, tout en pouvant 

urbaniser sur des secteurs moins favorables à l’agriculture (terrains pentus, petits 

tènements,…) 

 l’entretien des cours d’eau et de leurs berges, 

 l’importance que la commune trouve des solutions pour améliorer les conditions de 

circulation ou de stationnement dans certains secteurs et les outils mis en place pour 

sécuriser certains carrefours ou certaines voies, 

 la desserte des parcelles forestières, pour faciliter leur exploitation, 

 la suffisance de la ressource en eau pour la population future, 

 la possibilité de raccorder d’autres secteurs que le Chef-lieu et La sauffaz à l’unité de 

dépollution des eaux usées (ex. Le Villard, qui est assez peuplé), les capacités de la 

station d’épuration par rapport au projet de développement communal envisagé, 

 le développement des communications numériques,  

 l’amélioration de l’entretien des sentiers de randonnée, notamment pour relier les 

différents villages et hameaux entre eux, 

 les modalités d’urbanisation des secteurs classés en zone A Urbaniser, et 

particulièrement en face de la Mairie (qualité de l’aménagement, financement des 

équipements publics, compatibilité d’un commerce / restaurant – bar avec des 

logements…), 

 le contenu des OAP pour garantir l’insertion paysagère et architecturale des projets, 

 l’intérêt de la zone AU en sortie nord du Chef-lieu, 

 la compatibilité du projet du Cœur de village avec la proximité d’une chèvrerie, 

 le classement de secteurs particuliers tels que Les Lavanches, Les Pruniers et l’Hermite 

ou les justifications des limites du zonage,  

 la compatibilité entre les espaces identifiés à préserver pour des motifs d’intérêt 

écologique ou paysager et les zones constructibles, 

 l’intérêt d’une zone d’activités économiques pour la commune de Serraval, 

 la gestion des activités économiques dans les zones destinées prioritairement à 

l’habitat, 

 la façon dont il faut procéder pour demander le classement ou le maintien en zone 

constructible, 

 la possibilité de consulter les documents présentés en réunion publique, 

 la « durée de vie » d’un Plan Local d’Urbanisme, 

 

Ces observations ont contribué à l’enrichissement et à des ajustements du projet, sans 

remettre en cause les orientations générales choisies par la municipalité et la compatibilité 

du PLU avec les documents supra-communaux.  

 



 

  - 14 - 

Compte-rendu des réunions publiques 
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5. MENTION DES AUTRES AUTORISATIONS NECESSAIRES POUR REALISER LE PROJET, 
PLAN OU PROGRAMME 

 

Néant.  

 

6. AVIS DES PPA ET AUTRES ORGANISMES CONSULTES 

 

Voir ci-après.  

 

Personnes Publiques Associées ou Consultées Avis reçu le 

M. le Préfet de la Haute-Savoie 05 novembre 2019 

M. le Président de la Commission Départementale de la Protection des 

Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
06 novembre 2019 

M. le Président du Conseil Régional 
Avis réputé favorable 

le 06/11/2019 

M. le Président du Département 25 octobre 2019 

M. le Président de l’organisme compétent pour le PLH – CCVT  17 octobre 2019 

M. le Président de la Chambre du Commerce et de l’Industrie 25 octobre 2019 

M. le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 07 novembre 2019 

M. le Président de la Chambre d’Agriculture 04 novembre 2019 

M. le Président de l’établissement public du SCOT – CCVT 17 octobre 2019 

Centre National / Régional de la Propriété Forestière (CNPF / CRPF) 
Avis réputé favorable 

le 05/11/2019 

Institut National de l’Origine et de la Qualité 31 octobre 2019 

Mme le Maire du Bouchet-Mont-Charvin 
Avis réputé favorable 

le 02/11/2019 

M. le Maire des Clefs 
Avis réputé favorable 

le 02/11/2019 

M. le Maire de Manigod 08 août 2019 

M. le Maire de Talloires – Montmin  
Avis réputé favorable 

le 06/08/2019 

M. le Maire de Val de Chaise 
Avis réputé favorable 

le 05/08/2019 

Avis de l’Autorité Environnementale 

Avis réputé sans 

observation en date 

du 01 novembre 2019 

M. le Directeur de l’ONF 
Avis réputé favorable 

le 01/11/2019 

M. le Président de la Régie d’Electricité de Thônes 
Avis réputé favorable 

le 01/11/2019 
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